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LES COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS





Réglementation


La �HYPERLINK "http://aida.ineris.fr/textes/directives/text0509.htm"��Directive du 11 mars 1999�, relative à la réduction des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations, définit les composés organiques et les composés organiques volatils.


La France, à travers le protocole de Göteborg signé en 1999, s'engage à réduire ses émissions de COV non méthanique (COVNM) d'un niveau d'émission de 2 300 Kt en 1998 à un niveau de 1 100 Kt en 2010.Ces engagements ont été repris par la directive du 23 octobre 2001 fixant des plafonds nationaux d’émission de COV à respecter en 2010 (1050Kt).


En novembre 2001 est parue la directive NEC (National Emission Ceilings) qui fixe des plafonds d'émissions à l'horizon 2010 notamment pour les COVNM. 


Le 11 mars 1999 est parue la directive 1999/13/CE, relative à la réduction des émissions de COV dues à l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations industrielles. Elle doit permettre une réduction de 57 % des émissions des sources fixes en France entre 1997 et 2010.


La réduction des émissions des COV fait l’objet depuis 2001 d’une action nationale de l’inspection des installations classées. Cette action vise à identifier les principaux émetteurs industriels et à mettre en œuvre des réductions très importantes de l’ordre de 30% entre 2000 et 2004.








Formaldéhyde : voir fiche correspondante


Trichloréthane : dans les diluants


Effets sur la santé


Voie de contact principale: voie respiratoire


Voie cutanée : à la suite d’un contact cutané avec des produits riches en COV ou des matières contaminées par les COV (linge, literie).


En cas d’exposition : les jeunes enfants présentent le plus de risque car leur appareil respiratoire n’est pas complètement développé et est encore fragile.


Exposition aiguë (forte concentration sur une durée brève): irritation des voies respiratoires et digestives, des yeux qui peuvent entraîner une réaction allergique. Les personnes peuvent également présenter une atteinte neurologique, qui se traduit par des maux de tête, un symptôme d’ivresse, vertiges, nausées.


Benzène : reconnu comme cancérigène (groupe 1) par le CIRC. Et en situation d’exposition chronique, il peut induire le développement de plusieurs types de cancers. L’Union européenne impose de ne pas dépasser 5(g/m3.


Prévention


Réduire leurs utilisations


Respecter les conditions d’utilisation et d’élimination


Réduire leur concentration dans l’air intérieur par la ventilation





Identité


Gaz organiques, qui peuvent être particulièrement toxiques, voir cancérigènes pour certains.


Pollution particulièrement présente et dangereuse après des travaux de réhabilitation.


Gaz émis par la combustion de carburants ou l’évaporation de solvants contenus dans certains matériaux.


Caractéristiques


S’évapore facilement à température ambiante, et se répand dans l’air sous forme de gaz.


Concentration des COV à l’intérieur des bâtiments est généralement supérieure à celle de l’environnement.


Dans les maisons, on détecte une pollution aux COV grâce à leur forte odeur, souvent piquante.


Sources


Matériaux de construction : mousses isolantes, peintures, moquettes, linoléum, vernis, bois des charpentes et des planchers, etc…


Bombes aérosols (produits insecticides, cosmétiques, cire…), les colles, les produits de nettoyage (détergents, décapants, détachants, diluants, alcool à brûler, essence de térébenthine, etc…


Plus particulièrement :


Benzène : peintures, solvants


Toluène : peintures, diluants, vernis, colles, produits de vitrification




















Polluants issus de ces matériaux et produits


Composés organiques volatils (COV)


Aldéhydes


Ethers de glycol


Produits de traitements du bois


Fibres et particules


Le plomb


Les émissions radioactives





SUBSTANCES DANGEREUSES EMISES PAR LES MATERIAUX DE CONSTRUCTION, PRODUITS D’AMENAGEMENT ET DE DECORATION,PRODUITS D’ENTRETIEN.











LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT





Tous les matériaux provenant de l’écorce terrestre contiennent des éléments radioactifs naturels :


- l’uranium 238 et ses descendants, en particulier le radon 222.


le thorium 232 et ses descendants


le potassium 40 qui n’a pas de descendant


Un rapport effectué pour la Communauté Européenne a considéré que la radioactivité naturelle des matériaux de construction est normale si leur concentration en radioéléments est inférieure à 100Bq/kg de thorium 232, 100Bq/kg de Radium 226 et 100Bq/kg de Potassium 40.


La radioactivité naturelle des produits de construction varie selon :





l’origine géologique et régionale des matières premières


élevée dans certains granits, schistes, pierre ponce, pouzzolane


faible dans le plâtre naturel, le bois faible dans le marbre


Dans les bâtiments, l’irradiation interne par inhalation du radon et de ses descendants qui affectent le poumon.


Dans les bâtiments, les matériaux jouent à la fois le rôle de la principale source d’exposition gamma et d’écran vis à vis du rayonnement gamma extérieur. 











LES EMISSIONS RADIOACTIVES





Réglementation


En France, il n’ existe pas de réglementation grand public sur le formaldéhyde.


Seules les émissions de formaldéhyde provenant des mousses isolantes urée-formol font l’objet d’une limitation. L’arrêté du 6 mai 1988 impose que les concentrations en formaldéhyde d’une pièce restent inférieures à 248(g/m3.


En France, aucune réglementation n’impose une réduction des émissions de formaldéhyde par les panneaux de bois collés contrairement à l’Allemagne, aux Etats-Unis…


Recommandations de l’OMS : valeurs guides pour le formaldéhyde : depuis 1995, elles sont de 0.1 mg/m3 (100(g) pour les personnes normales et de 0.01 mg/m3 (10(g) pour les personnes sensibilisées. Rares sont les endroits où les concentrations  de formaldéhyde de l’air intérieur sont inférieures à cette limite de 10(g/m3.





�





LES ALDEHYDES





Chez les non fumeurs et les asthmatiques, l’effet le plus fréquent est : irritation de la gorge, du nez et des yeux.


Effets chroniques autres que le cancer :


effets respiratoires et allergiques à des niveaux généralement inférieurs à 123(g/m3 : diminution de la fonction respiratoire, diagnostic d’asthme, réponse inflammatoire.


Les expositions chroniques à des concentrations de formaldéhyde excédant 50 à 60(g/m3 pourrait être associées à un risque accru de symptômes respiratoires chez les enfants.


Effets cancérigènes


études examinées par le CIRC


types de cancer les plus suspectés : sinus et nasopharynx


données épidémiologiques et toxicologiques récentes indiquent que le formaldéhyde est cancérigène


mais les concentrations habituellement trouvées dans les résidences ne donnent pas lieu de s’inquiéter quant aux risques de cancer. 


Le CIRC a classé le formaldéhyde en groupe 1 : cancérigène pour l’humain sur la base des données scientifiques obtenues chez les humains et les animaux.


Recommandations pour réduire la


concentration intérieure en formaldéhyde


Eliminer les matériaux de construction et le mobilier utilisant les panneaux de particules et contreplaqués dont les taux d’émission de formaldéhyde sont élevés.


Utiliser avant tout des bois naturels et si cela n’est pas possible prenez des bois agglomérés aux faibles taux d’émission de formaldéhyde.


Vérifier que la ventilation fonctionne bien


Attention aux moquettes et à leurs colles


Beaucoup de peintures à l’eau contiennent du formaldéhyde et des fongicides.





Identité


Incolore, odeur caractéristique


Font partie de la famille des COV


Formaldéhyde est le plus étudié ;il se distingue des autres COV par le fait qu’il est présent dans de très nombreux produits d’usage courant.


Sources dans l’environnement intérieur


Combustion de bois et de la cigarette (fumée).


Matériaux de construction et produits qui le relargue le formaldéhyde dans l’atmosphère intérieure.


Matériaux et produits contenant du formaldéhyde


Matériaux constitués de bois pressé contenant de la résine d’urée formaldéhyde ( panneau d’agglomérés, contreplaqué, panneau de fibres de densité moyenne…)


Produits de bois contenant des résines de phénol formaldéhyde


Autres produits contenant du formaldéhyde : vernis, peintures, tapis et certains textiles, cosmétiques.


Fumée de tabac : 1ère source intérieure de fumée.


Concentration dans l’air intérieur


Dégagement de formaldéhyde varie en fonction des conditions de température et d’humidité. Il diminue avec le vieillissement des matériaux, et avec un accroissement de la ventilation.


Odeur piquante détectée à basse concentration (de 0.06 à 0.22mg/m3)


Concentration plus importante dans une maison de fumeur.


Etude canadienne :


maison fumeur : 30 à 40(g/m3


maison sans fumeur : 22 à 30(g/m3


Effets sur la santé


Aiguës :


irritation des yeux, du nez, de la gorge, toux


irritation des muqueuses du tractus respiratoire














LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT








Différents procédés de traitement du bois :


Les procédés sont différents si le traitement est préventif au curatif.


Curatif : risques d’exposition respiratoire, cutanée et digestive qui peuvent survenir lors de l’application des produits et après traitement.


Préventif : il a lieu au stade industriel et il garantit mieux la sécurité de l’applicateur et de l’utilisateur ultérieur des bois ainsi traités.


Il peut y avoir diffusion dans l’air intérieur des constructions de biocides (insecticides et fongicides) et de COV provenant des substances de dilution.


Produits


Dans les produits actuels de traitements du bois, les matières actives volatiles comme le pentachlorophénol ou le lindane (mis en cause pour problème de santé) sont remplacés par des pesticides dont la volatilité est très faible.


Produits les plus fréquemment utilisés actuellement sont : 


les pyréthrinoïdes de synthèse


les triazoles.





Les COV


Les COV émis par les produits de préservation du bois proviennent essentiellement des substances de dilution qui assurent la pénétration des matières actives dans le bois.





Réglementation


France : l’utilisation du pentachlorophénol est réglementée par le décret n°94-647 du 27/07/1994. Les bois traites au PCP ne doivent pas être utilisés à l’intérieur des locaux d’habitation.


Le lindane est interdit en France pour l’agriculture selon les sources fournies par la commission économique des Nations Unies.





VOIR FICHE SPECIALE





LE PLOMB





Selon leur nature et leur mode d’utilisation, les matériaux peuvent libérer des particules ou des fibres. 


Les particules peuvent être des poussières inertes qui ne sont pas à l’origine d’affections respiratoires.





Différentes classes de fibres utilisées dans le bâtiment :


Fibres naturelles


minérales comme l’amiante (voir fiche spéciale)


organiques utilisées dans les matériaux d’isolation émergents tels que le chanvre, le lin, le coton, la laine de mouton.


Fibres artificielles


minérales comme laines d’isolation de verre, de roche, les fibres céramiques réfractaires (FCR) (voir fiche spéciale sur les FMA)


organiques : polyamides, polyvinyalcool.





Libération


Les fibres peuvent être libérés dans l’air intérieur lors de manipulation liées à la mise en place des produits, lors de leur enlèvement et lors de vieillissement des matériaux.


Les matériaux fibreux contiennent différents liants et additifs. Ils peuvent être source d’émission de COV et particules.








FIBRES ET PARTICULES





LES PRODUITS DE TRAITEMENTS DU BOIS











LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT





Réglementation


Classification étiquetage


Dans le cadre de la directive 67/548/CEE, concernant la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses, 13 dérivés de l’éthylène glycol et 9 du propylène glycol font l’objet d’une classification et d’un étiquetage harmonisés.


La classification « toxique pour la reproduction » comprend trois catégories. A ce jour, aucun éther de glycol n’est classé dans la catégorie 1 qui correspond aux « substances connues pour altérer la fertilité dans l’espèces humaine » avec des preuves reconnues chez l’homme.


Un certain nombre d’éthers de glycol ont fait ou feront l’objet d’une évaluation de risques dans le cadre du règlement européen 793/93.


Mesures de réduction de risques


Depuis plusieurs années, des dispositions sont prises tant au niveau européen que français.


Par arrêté du 7 août 1997 modifié par arrêté du 13 octobre 1998, relatif aux limitations de mise sur le marché et l’emploi de certains produits contenant des substances dangereuses, le ministère français chargé de la Santé interdit la mise sur le marché et l’importation à destination du public des produits « cancérigènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction » des catégories 1 et 2 dont font partie les 4 éthers de glycol déjà classées depuis plusieurs années ainsi que les préparations en contenant 0.5% ou plus, à savoir l’Ethylène Glycol Méthyl Ether (EGME), l’Ethylène Glycol Ethyl Ether (EGEE) et leurs acétates. Les dérivés récemment classés reprotoxiques seront soumis à la même réglementation.


Cet arrêté ne s’applique pas à l’usage professionnel où la réglementation française prévoit l’évaluation à priori des risques à la charge de l’employeur et pour chaque poste de travail.


Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé a émis deux décisions visant à interdire l’importation, l’exportation, la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux, la détention en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, l’utilisation de certains produits destinés à l’homme contenant de l’EGME, de l’EGEE et/ou leurs acétates. 


Le décret n°2001-97 du 1er février 2001, modifiant le Code du travail, étend aux substances chimiques présentant des dangers de toxicité pour la reproduction de catégorie 1 ou 2, les mêmes contraintes que celles appliquées depuis le 1er janvier 1993 aux substances cancérogènes. Il fixe ainsi les règles d’utilisation de ces produits, au nombre desquels figurent les éthers de glycol les plus dangereux.





Effets sur l’homme


Effets aigus


intoxication aiguë : responsable de troubles neurologiques, métaboliques et rénaux.


Effets sur la reproduction


Des effets rapportés, qu’il est souvent difficile d’attribuer aux seuls éthers de glycol en raison des co-expositions à d’autres solvants.


Cancérogénicité


- Expertise collective de l’INSERM : les études épidémiologiques conduites sur la relation entre exposition aux éthers de glycol et les différents types de cancer n’apportent pas de résultats convaincants.


Mesures de prévention reposent sur :


La limitation de l’exposition respiratoire ou cutanée aux éthers de glycol utilisées.


La substitution des éthers de glycol les plus dangereux par des substances moins dangereuses.





Identité


Font partie des solvants organiques 


Famille des éthers de glycol : 80substances


2 grandes catégories d’éthers de glycol :


la série E, éther de l’éthylène glycol


la série P, éther du propylène glycol.


Propriétés de solubilité dans l’eau et dans les solvants organiques


Produits


Principaux composants dans les colles, les encres, les peintures, les vernis, les diluants, les cosmétiques, les produits d’entretien.


Voies d’exposition


Principales voies d’exposition sont l’inhalation et le contact cutané.


Rétention au niveau du système respiratoire importante.





LES ETHERS DE GLYCOL

















LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT





EXPOSITION


Par la peau


Par ingestion


Par inhalation.





EFFETS SUR LA SANTE


Les effets nocifs sur la santé peuvent être à long ou à court terme.


Effets immédiats : étourdissements, nausées, réactions allergiques, irritation des yeux, de la peau, des voies respiratoires.


Exposition prolongée : effet cumulatif sur la santé. L’exposition à long terme peut entraîner des polytoxisensibilités et le cancer.











Il existe un éventail de produits d’usage domestique qui sont sources d’émission de produits chimiques.





LES PRODUITS D’ENTRETIEN





�





TYPES DE PRODUITS


Quels sont-ils ?�
Quels sont leurs effets sur la santé ?�
�
Peintures et solvants�
Les composés chimiques contenus dans ceux-ci peuvent : brûler les yeux, provoquer des maux de tête et des nausées, engendrer des troubles respiratoires, des faiblesses musculaires et endommager les reins.


- Cas de l’exposition au plomb (voir fiche spéciale).�
�
Assainisseurs d’air�
Ils peuvent contenir des produits chimiques susceptibles d’irriter et de brûler la peau. Ils nuisent au sens naturel de l’odorat.�
�
Produits en aérosols (fixatifs et désodorisants en aérosols…)�
Certains libèrent dans l’air des particules inhalables qui peuvent rejoindre le courant sanguin. L’exposition à ces produits peut provoquer des maux de tête, des nausées, des difficultés respiratoires, une irritation des yeux, de la gorge et des poumons, des éruptions cutanées, des brûlures et des dommages au foie.�
�
Cires pour meubles et pour plancher�
Ils peuvent contenir des produits chimiques comme de l’essence minérale et des distillats de pétrole susceptibles d’irriter et d’endommager la peau, les yeux et le nez.�
�
Produits de nettoyage pour le four�
Ils contiennent de la lessive et d’autres produits chimiques très puissants qui peuvent irriter les poumons et brûler la peau et les yeux.�
�
Matériel servant aux passe-temps (argile, pierre, papier mâché, colles et adhésifs…)�
Certaines substances peuvent irriter la peau et les poumons. L’inhalation excessive des vapeurs de certaines colles peut être fatale.�
�
Produits détachants�
L’inhalation des vapeurs toxiques de ces produits peut provoquer des dommages au système nerveux central. Les symptômes associés à l’exposition à ces produits sont les nausées, les étourdissements et la perte de l’appétit.�
�
Composés phosphatés des détergents (détergent pour laver la vaisselle)�
Ces produits peuvent irriter les yeux et la peau.


Ils sont très dangereux s’ils sont avalés.


Il faut suivre les instructions du fabricant à la lettre surtout quand on dilue ces produits.�
�












LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT





REGLEMENTATION





Les produits d’entretien ne sont soumis à aucune réglementation. Nous utilisons tous les jours des substances qui sont interdites en agriculture et dans certains pays.





SUBSTANCES A EVITER


Le lindane : Il est interdit en France en agriculture. Mais il est toujours présent dans les insecticides et les antipoux.


Dochlorvos : un des insecticides les plus répandus en usage ménager classé toxique par contact et ingestion.


Dans les produits d’entretien, on trouve notamment des COV et des éthers de glycol.





CE QUE L’ON PEUT FAIRE


Eviter d’utiliser des produits d’usage domestique dangereux. Remplacer les plutôt par des produits non toxiques.


Entreposez les produits dangereux dans des contenants hermétiquement scellés à l’écart des surfaces habitées de votre maison. Si vous n’en avez plus besoin, débarassez-vous-en comme ils se doit.


Lisez toujours l’étiquette du produit et suivez les instructions du fabricant .


Réduisez au minimum, l’exposition aux produits dangereux en les utilisant uniquement où c’est nécessaire et en assurant une ventilation suffisante .











LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT








